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Un ~<panierde soins» pourles exclus
Tractatic1rM6urle contenu de ~ couverture 'l'f1aladi,e univer6eUe.
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ltime marchandage au- SolidaritéiMaislevéfitabletl!- dentaires, très mal remboursés pour l'instant, que lerembour-
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peine l!n tiers de
maladIe umverselle «pamer de soms», c est-à-dire lunetteS, on n dtpas lom du.:-'Gette.somme, les caISseScorn'"
(CMU): lundi, laCaisse l'ensemble des prestations qui compromis. «La CMU ne dtiii

.
~&ntiitaires prendraient en

d'assurance maladie, les orga- seront intégralement L d
.
bat 1

ni rembourser les der- charge la différence, tandis que
. lé ' 1

. ch Il 8 e sura..\- à la 1 . ., . àmsmes comp mentalres et es pnses en arge. définition du ntc;,-esmontures es optiaens s engageraient
assureurs privés se réuniront concerne r ensemble -pan. de mode,nisusciterl'ap- jouerlejeud'uneoffredequa-
pour étudier lesderniers arbi- des assurés.Sbciaux,lewins-1Ies parition de modèles lité dans cette gamme de prix.
trages du gouvernement. Ils panier de so~s de la fI!IdI~c'est-à- basdegammeréservés Dans le cadre du plan straté-
auront eu, le matin même, CMU ayant vocation à dire1~ble aux pauvres»,résume giquede laCnam,la part du ré-

connaissance de la version dé- devenir la référence de ~~~:~~ns un spécialiste de la gime de base pourrait ensuite
finitivedes quatre premiers dé- base, une sorte de ser- ~Iement question. Lasolution être réévaluée.
crets d'application, sur lesquels vice minimum de la pnsesen retenue estdonc d'in- Le probIMIe des prothèses.
vient de se pencher le Conseil, prestation sociale. charge, . cIure dans le panier Lasituationestbeaucoupplus
d'Etat.Certainesassociations L'équationest simple. ~ncemtrnJait desoinsdelaCMUle bloquée pour les prothèses
humanitaires comme Méde- ~ loi CMU a prévu as~~~~ia~ remboursement dentaires.Actuellement,laSé-
cins du monde et Médecins d'msérer les plus Il dessineune d'une paire tous les curité sociale prend en charge
sansfrontièress'inquiètentde

'
pauvres dans le droit so!1~deservice deux ans,sur la base 70% d'un prix théorique de

voir une partie de r allocation commun. Lerégime de mlnlmum.dela d'une monture dont 705 francs, et les complémen-
de logement prise en compte pase prend donc en pres~~lon le prix maximum se- taires offrent des formules qui
dans le plafond de ressources. charge, comme pour

socaae. rait compris entre vont de 30% du tarif de base à
La Mnef (Mutuelle nationale l'ensemble des assurés sociaux, 150 et 200 francs, de verres à la prise en charge intégrale des
des étudiants de France) s'in- 100% des frais d'hospitalisa - 100ou 120francs pièce,soit un frais engagés.Au tarif de la Sé-
digne qu'il en soit de même tion, 70% des soins de ville et plafond situé dans une four- cu, seuls les dispensaires peu-
pour lesbourses de l'enseigne- 35 ou 70% des médicaments chette de 350 à 440 francs. Le vent proposer une couronne
ment supérieur. Ce qui exclut remboursables. Les régimes régime de base' n'assurant, en acier premier prix. Pour la
de fait lesétudiants du disposi- complémentaires (mutuelles,
tif. «Nous avonsstrictement re- organismes de prévoyance, as-
tenu, commelaloil'avaitprévu. surances privées ou, à défaut,
lesconditions d'attribution qui lescaissesprimaires d'assuran-
vaientpourlerevenu minimum cemaladie) paient la différen-
d'insertion», se défend-on au ce. Ils toucheront pour cela
ministère de l'Emploi et de la une somme forfaitaire de

1500 francs par bénéficiaire,
compensée par un fonds de fi-
nancement de la CMU ali-
menté par l'Etat ct une taxe de
l ,75% sur lescontrats santé.
Compromis sur les lunettes.
Les 1500 francs devraient être
suffisants pour assurer lepaie-
ment du ticket modérateur
pour les consultations et les
médicaments. Lescas les plus
lourds seront traités à l'hôpital,
donc couverts à 100% par la
Sécurité sociale.Levrai problè-
me est celui des appareillages,
des lunettes et des prothèses

bénéficier de cette pr4fêêtionSociale
Votée au printemps dernier et publiée.auJoumal officiel du
27 juillet 1999, la CMU (couverture m1Û8dieuniverselle)
constitue le volet «santé» de la loi cohtiéles.exdusions du
29 juillet] 998. FJle doit offrir non sealementuneprotection
sociale de base aux 150000 personnes-qai:aujouId'hui n'en
ont aucune, mais également prendre enèharge la couverture
compl~mentairepour les six millions~nnes'dont les
revenus sont inférieurs à 3500 fran~'Itiois('5250 francs
pour un couple, 6300 francs avec un enfant et 1400 francs par
enfant supplémentaire). Elle entrera en application le
1el' janvier prochain et prendra le relais de)' aide médicale
gratuite, gérée jusqu'ici par les départements. la quatre
premiers décrets, qui doivent être pub liés cesjours-ci,
précisent notamment quels revenus seront pris'enrompte
pour déterminer le plafond de ressourœs;A1nsÏ;Ta1location de
logement devrait être comptée pour une somme forfaitaire de
300 francs quel que soit son montantréel.
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céramique, on commence à
discuter à partir de 2000 francs,
et lesprix les plus couramment
pratiqués sont compris entre
3000 et 5000 francs.
Mutuelles et assureurs privés
craignent donc que les
1500 francs qui leur sont forfai-
tairement alloués pour la
CMU soient entièrement en-
gloutis par les prothèses. Aussi
proposent-ils de plafonner la
dépense à 850 francs par an
(sous forme éventuelle d'une
prothèse à 1700 francs par pé-
riode de deux ans), chiffre jugé
dérisoire au ministère de l'Em-
ploi et de la Solidarité. A moins
de 1300 francs par an
(2600 francs sur deux ans), a-
t -on fait savoir rue de Grenelle,
on ne pourra plus exiger des
professionnels qu'ils s'engagent
à proposer autre chose que des

'"prothèses bas de gamme réser-
vées aux pauvres. Si la caisse
d'assurance maladie et les
complémentaires ne parvien-
nent pas. sur ce point, à un ac-
cord avec les dentistes et les la-
boratoires, le ministère
envisage de se substituer à elles
pour les y contraindre.
Peur du «gouffre». ((Si l'on ne
~eutpas que la CMU soit W1

gouffre pour les complémen-
taires, commellçons par amélio-
rer le remboursement de la Sécu-
rité sociale sur le dentaire.
explique-t-on à la Fédération
des mutueHes de France
(FMF). Ou alors que l'Etat,
comme il s'y était engagé. accep-

te de réviser à la hausse leforfait

de 1500 francs.)) La question est

d'autant plus sensible que cer-
taines formules proposées au-
jourd'hui par des complémen-
taires offrent des garanties

~férieures à ce que pourrait
etre le futur panier de soins.
f<Au-delà du déficit de gestion
des affiliés au titre de la CMU. il
faudra intégrer le coût de 'la
réévaluation desgaranties pro-
posées aux autres adhérents
r~nnaît un responsable mu~
tualiste.On imaginedifficile-
ment que l'on serve à des socié-
taires. qui paient quelques
centatnes defrancs par mois des
prestations inférieures à celles
dont bénéficieront ceux dont la
cotisation sera intégralement
prise en charge par l'Etat.» n res-
te à l'Etat et à sesinterlocuteurs
quelques semaines à peine
pour boucler la définition du
panier de soins de la CMU .
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